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DEUXIEME PARTIE 

 
 
CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
 
 
COMMENTAIRES : 

 
Il m’appartient ici de formuler en conscience et globalement, un avis sur la procédure 
d’’enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique de régularisation 
administrative du captage des "Adouxes" alimentant en eau potable la commune de Mérial. 
 
Il est bordé juridiquement avec référence aux textes législatifs en vigueur pour ce type 
d’enquête. Les services de la Préfecture et la Mairie de Mérial (11140) m’ont apporté toutes 
les facilités au bon déroulement de l’enquête. 
 
Je précise qu’au moment de l’enquête, l’alimentation en eau de la commune fonctionne, est 
acceptée malgré les anomalies signalées par l’ARS, auxquelles il faut remédier pour la 
santé de tous et dans l’intérêt général souhaité. 
 
La conformité technique des ouvrages passe par le respect des règles de construction 
classiques et des systèmes de traitements par lampe UV. (Un cahier de suivi de l'entretien 
a été créé par le Maître d'ouvrage et est tenu à jour lors des visites périodiques de 
contrôle) 
Le système est déjà en place, réceptionné et fonctionnel mais le rapport du géologue 
expert soulève des risques de pollution bactériologique en amont de la source qu'il 
convient de limiter dans l'avenir par l'instauration et le renforcement des périmètres de 
protection immédiate ou rapprochée (ruisseau de Laval) 
 
J’ai recherché la plus grande information, tout en faisant confiance aux affirmations 
auxquelles j’ai pu être confronté et en essayant d’y apporter attention, soin et bon sens.  
J’ai recherché à m’instruire sur la technique détaillée de ce captage et sur les risques 
sanitaires encourus. 
 
Les réponses qui sont données, proposées, et acceptables par la population m’ont paru 
relever de pragmatisme de bon aloi et les décisions qui doivent en découler s’appuient sur 
de réelles capacités d’anticipation de l'actuel maître d'ouvrage, malheureusement bien 
retardées par des facteurs extérieurs notamment prise en charge tardive du dossier par 
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l’Agence Régionale de la Santé qui s'est limitée à l'aspect sanitaire sans s'intéresser aux 
conséquences environnementales. 
 
- Je considère, en conséquence que le contexte législatif et réglementaire a été bien 
respecté. 
 
En accord avec le Maître d'ouvrage, j’ai choisi de faire deux permanences, une à 
l’ouverture de l’enquête le vendredi 20 janvier 2023 de 10h00 à 13h00 et une, le vendredi 
24 février 2023 de 10h00 à 13h00, en fin d’enquête pour la clôture de celle-ci. 
 
L’affichage de l’avis d'enquête publique en mairie, sur le panneau d’affichage extérieur, et 
sur deux panneaux d’affichage, sur le site de la source et à proximité des périmètres de 
protection a été réalisé dès le 16 décembre 2022 par le Maître d'ouvrage et contrôlé par 
mes soins. Il est conforme au certificat d’affichage joint en annexe. 
Enfin les publications dans les deux journaux locaux ont été faites dans les délais 
règlementaires et aux mêmes dates, l’information a ainsi été conforme. 
 
- Je considère en conséquence, que l’information a été suffisante afin de faire partager les 
objectifs du projet à l’ensemble des intéressés. 

 
 

MOTIVATIONS PERSONNELLES DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR DUP 
  
L’historique des études préalables à l’enquête et du calendrier-programme montre des 
retards liés à des problèmes administratifs plaçant en priorité l’alimentation en eau potable 
comme une priorité absolue, une vision globale de la situation avec des solutions 
pragmatiques efficaces conduisant à une mise en conformité. 
 
Les deux permanences se sont déroulées sans visite et aucune observation n’a été 
consignée dans le registre à disposition durant toute la durée de l’enquête. 

 
Monsieur le maire de Mérial et son adjoint ont manifesté oralement l’intérêt de ce projet 
attendu depuis plusieurs années. Cette phase de mise en conformité et de protection des 
équipements mettra un terme à « cette attente ». 

 
Je considère en conséquence, que la participation directe, pendant l’enquête, n’est que le 
reflet du caractère obligatoire de déclaration d’utilité publique et de la mise en conformité 
de la situation existante. 
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A l’issue de cette enquête publique, dès l’arrêté préfectoral de déclaration d’utilité 
publique publié, le Maître d’ouvrage devra réaliser les périmètres de protection pour 
considérer que l’alimentation en eau de la commune, répond au besoin de tous, dans 
l’intérêt général. 

 
Il ne me paraît pas exister de solution alternative pour tout ou partie susceptible de 
modérer les coûts soulevés préalablement à la procédure, aucun élément nouveau n’ayant 
pu être apporté. 
Le dossier présenté porte essentiellement sur l’aspect sanitaire et aucune étude 
environnementale n’a été nécessaire en complément, ce qui peut être accepté dans le 
cadre d’une mise en conformité. 

 
Je considère en conséquence, que l’efficience du projet est en adéquation avec les 
objectifs retenus et les effets attendus. 
 
CONCLUSIONS sur la déclaration d’utilité publique 
 

 
Je considère 
 
o qu’il est impératif pour le Maître d’ouvrage de procéder à cette nécessaire 
déclaration d'utilité publique de régularisation administrative, 
o qu’il est de la mission générale et des obligations légales du Maître d’ouvrage 
de procéder à cette mise en conformité administrative. 
o que la démarche préalable à l’enquête et durant la dite enquête a respecté tant  
la forme que  le fond pour ce type de projet,    
o que le public a été informé de façon responsable et dans un souci de 
transparence totale,               
o  que le public n’a pas manifesté d’opposition pendant toute la durée de 
l’enquête, 
o que le dossier présenté lors de l’enquête est complet, et comportait l’ensemble 
des documents nécessaires au bon suivi de son élaboration, 
o que le dossier technique était de nature à apporter les explications suffisantes,  
o que la communication avec le Maître d’ouvrage a été très  satisfaisante, 
o que l’accès au dossier, la fréquence et la répartition des permanences prévues 
durant la période d’enquête ont été suffisants pour éclairer le public s’il en avait manifesté 
le besoin,  
o que j’ai été suffisamment informé des tenants et aboutissants tels qu’ils sont 
évoqués dans le rapport ci-avant, 
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o que le caractère d’ « utilité publique » de cette réalisation qui nécessite un 
certain nombre d’adaptations (périmètres de protection) à la situation conjoncturelle est 
indéniable, 
o qu’il n’y a pas eu possibilité d’envisager une solution alternative plus efficiente, 
o que l'étude environnementale sommaire du dossier est suffisante et ne 
nécessite pas de complément de dossier, 
o que l’instruction du dossier, les aléas inhérents aux lenteurs au niveau de la 
maîtrise d’ouvrage (deux mandats municipaux), de l’Agence Régionale de la Sante ́ étalés 
sur près de dix ans depuis la délibération du Conseil Municipal de 2012 ont eu pour 
conséquence que l’enquête publique ne porte que sur la mise en conformité d’une 
situation existante qui souffre de dysfonctionnements et  ne répond pas à  l’intérêt 
général, en particulier sur le plan sanitaire et que le projet de réaliser et renforcer les 
périmètres de protection immédiate et rapprochée complètera le volet de sécurité 
sanitaire.  
 

En conséquence, j’émets un AVIS FAVORABLE sans réserve sur la procédure 
d’’enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique de régularisation 
administrative du captage des "Adouxes" alimentant en eau potable la commune de 
Mérial. 

 
                                Fait à Carcassonne, le 01 mars 2023 
                           Michel Marsenach, commissaire-enquêteur 
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Lettre de désignation du commissaire-enquêteur par le Tribunal administratif de 
Montpellier (en date du 01/12/22 N° E22000150/34)  
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 Arrêté préfectoral du 13 décembre 2022 
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Délibération du Conseil Municipal N°2022/49 du 05 Novembre 2022 
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Procès-verbal de synthèse du 25 février 2023 
 

Michel MARSENACH                                                                   Carcassonne, le 25 février 2023 
Commissaire-enquêteur  
 
 
 
 

PROCES-VERBAL de SYNTHESE 
 

de l’Enquête Publique préalable à la déclaration d'utilité publique du projet 
de régularisation administrative du captage des Adouxes alimentant en eau 
potable la commune de Mérial (11140) qui s ‘est déroulée du 20 janvier au 24 
février 2023. 

 
 
 
 

===============  
 

Conformément à l’Art R 123-18 du Code de l’Environnement issu du Décret 2011-2018 du 
29 décembre 2011 portant réforme de l’Enquête Publique, je vous remets ce lundi 27 
février 2023, en mairie de Mérial, en votre qualité de maître d’ouvrage, autorité 
organisatrice de l’enquête publique, ce rapport de synthèse de l’Enquête Publique 
préalable à la déclaration d'utilité publique du projet de régularisation administrative du 
captage des Adouxes alimentant en eau potable la commune de Mérial (11140) qui s ‘est 
déroulée du 20 janvier au 24 février 2023 (2 pages).  

En vertu du même article, vous disposez d’un délai de 15 jours pour me faire 
parvenir le cas échéant une réponse écrite par voie postale à mon domicile. 
 

Je me dois de vous signaler que ce Procès-Verbal de synthèse et votre éventuelle 
réponse seront évoqués dans mon Rapport et y seront annexés. 
 

Cette Enquête Publique s’est déroulée dans un bon climat et avec aucune 
difficulté majeure. 



 

17 

La participation a été insignifiante, c’est à mon sens la conséquence en amont 
d’une bonne communication et d’une réelle volonté d'information au moment de l’étude 
du dossier. 

 L’instruction du dossier qui s'avère détaillé et complet, les lenteurs au niveau de la 
maîtrise d’ouvrage avant le mandat en cours, de l’Agence Régionale de la Sante ́ étalés 
sur près de dix ans depuis la délibération du Conseil Municipal de 2012 ont eu pour 
conséquence que l’enquête publique ne porte, en fait, que sur la régularisation d’une 
situation existante fonctionnelle donnant satisfaction a ̀ l’ensemble des administrés et 
préservant l’intérêt général.  

Comme convenu verbalement, une mise en place du renforcement des périmètres de 
protection immédiat du captage de « Adouxes » et du renforcement des périmètres de 
protection rapprochée est a ̀ réaliser dans les meilleurs délais.  

Aucune remarque d’intérêt général fondée ou susceptible de remettre le projet en 
question n’a été ́ formulée. Aucune solution alternative n’a su être présentée.  

Aucun courrier n’a été ́ reçu au siège de l’enquête publique : mairie de Mérial (11300), et 
aucun mail concernant l’enquête n’a été ́ reçu sur l’adresse électronique dédiée en 
Préfecture de l’Aude :  	pref-captage-merial@aude.gouv.fr	 

Je tiens a ̀ vous remercier pour l’accueil qui m’a été ́ réservé ́ en mairie, tant par vous- 
même que par votre secrétariat qui a fait preuve d’une grande disponibilité ́.  

En conséquence dès réception de votre réponse, je finaliserai mon rapport d’enquête 
avec mes conclusions et mon avis motive ́.  

                                                             Fait a ̀ Carcassonne, le 25 Février 2023 

  

                                                      Michel Marsenach, commissaire-enquêteur  
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Réponse du maître d’ouvrage au Procès-verbal de synthèse du 27/02/23 
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Certificat d’affichage 27/02/23 
 

 


